
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Informations Municipales Décembre 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commune de Pruniers a bénéficié deux années de suite  

d’un prix décerné par le Conseil Départemental  

au titre de la qualité du fleurissement de la Commune. 

Merci à nos agents communaux. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

EDITORIAL 

 
 

 

 

L’année passée aurait pu nous laisser croire à un retour à la vie normale, 
malheureusement ces dernières semaines nous font revivre un feuilleton que nous 

connaissons déjà… il nous faut malgré tout tenir bon et souhaiter une résolution efficace et 

définitive de la crise sanitaire que nous traversons. 

 

A l’heure où nous écrivons ces lignes nous sommes dans l’attente de décisions 

gouvernementales et préfectorales qui dicteront la ligne de conduite pour le début de l’année 

2022. 

 

Repoussé d’un an, le recensement officiel de la population de notre village devrait 

normalement se dérouler à partir du 20 janvier, vous aurez au choix, la possibilité de recevoir 

l’agent recenseur, la possibilité de remplir le document papier et le remettre en Mairie ou la 

possibilité de renseigner le questionnaire directement en ligne. 

 

Côté investissements : 
 

Travaux de construction de notre bâtiment associatif et sportif qui devraient débuter 

courant d’année, le bâti actuel étant complétement vétuste et hors normes, il est nécessaire 

de passer à la réalisation au  plus vite ; sous condition, bien évidemment, d’accord des 

subventions attendues. 
 

Plusieurs voiries dégradées vont bénéficier de rénovations, le Crot, Les Bonnins, les 

Chaumes, les Bouleaux, les Ameneaux… 
 

Installation de deux panneaux pédagogiques d’indication de la vitesse pour nos 

entrées de bourg côté Châteauroux et côté Lignières. 

 

  

Dans l’attente d’un rapide retour à nos activités communales habituelles, restons 

prudents, respectons les gestes barrières et gardons confiance en l’avenir. 

 

Le Conseil Municipal vous souhaite un Noël le plus chaleureux possible et vous 

présente ses Vœux de santé et bonheur pour l’Année 2022. 

 

 

Le Maire, 

              

Serge BOUQUIN. 
 

  



 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
CHATEAU D’EAU 

 

Le projet de sécurisation et d’aménagement du château d’eau est accepté pour un montant de     

45 290 € HT. Les travaux ont été confiés à l’entreprise SEGEC. 

 

 

 
STADE MUNICIPAL 

 

Le permis de construire pour le projet d’aménagement de l’ensemble sportif a été déposé le 23 

avril 2021, il a été accordé avec avis favorable de la commission de sécurité le 26/08/2021. 

Les demandes de subventions : Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux, Fonds 

d’Equipement des Travaux Sportifs et Agence Nationale du Sport ont été déposées, mais compte tenu 

du nombre de dossiers reçus en 2021, la demande Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux est 

ajournée à 2022. La subvention ne nous sera notifiée par arrêté qu’en mai ou juin prochain. 

 

 

 
CIMETIERE COMMUNAL 

 

 La Commune s’est pourvue d’un équipement « Columbarium – Jardin du souvenir » et lui a 

réservé un espace où des aménagements sont toujours en cours de réalisation. Son règlement  a été 

affiché dans la vitrine située à l’entrée du cimetière et est consultable à tout moment en mairie aux 

heures d’ouverture. 

 

 

 
TAXES FONCIERES 

 

L’article 16 de la loi n°2019-1479 de finances a prévu la suppression progressive de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales. 

Le produit de cette suppression est compensé pour les communes, par le transfert de la part 

départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties. Le taux de référence 2021 de  la Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties est alors égal à la somme du taux communal (12.35%) et du taux 

départemental (16.21%) soit 28.56%. 

Vote des taux communaux : Taxe Foncière/propriétés bâties : 28.56% - Taxe 

Foncière/propriétés non bâties : 33.31%. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL 
 

Un contrat « Parcours Emploi Compétence », avec aide financière de l’Etat, a été créé le 27 mai 

pour 30 heures hebdomadaires, période de 12 mois renouvelable 6 mois. Ses missions principales 

consistent à réaliser les travaux de maintenance et d’entretien des bâtiments et des espaces verts. 
 

 

 
LOTISSEMENT LES ORMES 

 

Deux lots sont toujours disponibles, vous pouvez vous adresser à  MonTerrainIdéal.com 

 
 

 
FORET COMMUNALE 

 

Suivant un contrat de plan signé entre l’Etat et l’Office National des Forêts pour une mission 

générale d’accueil, d’information,  de surveillance et de gestion durable courante des forêts 

domaniales pour 2021/2025 pouvant inclure le service aux forêts des collectivités, la Commune 

accepte de signer un accord de partenariat avec l’UNITE TERRITORIALE SUD BERRY (ONF) 

pour le financement des charges des années 2022 à 2024 incluses. 

 

 

 
TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Lors de cette dernière rentrée, deux nouveaux arrêts avaient été réclamés pour les lieux-dits « Les 

Tavennetats » et « Les Grands Berthais ». 

 La région étant en charge du transport en premier lieu, la Communauté de Communes  

Champagne Boischauts étant partenaire en second rang,  

Malgré les différents échanges entre les services de la Région, de la Communauté de Communes 

Champagne Boischauts, et les efforts de la commune, un seul arrêt aux Tavennetats a été obtenu. 
 

 

 
ECONOMIES D’ENERGIE 

 

* La Commune adhère à la Société Coopérative d’Intérêt collectif  BERRY ENERGIES 

BOCAGE pour l’approvisionnement en pellets de bois de la chaudière des bâtiments communaux. 

 

* La Commune accepte de participer à l’appel d’offres auprès de plusieurs fournisseurs d’énergie 

auprès de Pôle Energie Centre pour un meilleur tarif de l’électricité. 
 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 Résultats 

clôture 

2019 

Exercice 2020 Résultats 

exercice 2020 

Clôture 

2020 

Budget 

2021 Recettes Dépenses 

BUDGET COMMUNE 

Investissement -62 739.07 200 644.27 65 338.35 135 305.92 72 566.85 617 858.33 

Fonctionnement 169 608.05  401 532.10 383 345.16 18 186.94 187 794.99 604 605.99 

BUDGET SERVICE DES EAUX 

Investissement 124 496.26 18 016.65 16 169.90 1 846.75 126 343.01 144 650.00 

Fonctionnement 7 633.56 63 261.45 62 126.77 1 134.68  8 768.24 79 187.00 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
Investissement -35 018.84 67 971.84 41 998.96 25 972.88 -9 045.96 49 550.00 

Fonctionnement 7 127.68 86 423.22 46 219.79 40 203.43 47 331.11 87 950.00 

BUDGET LOTISSEMENT 

Investissement -37 663.48 75 326.96 37 663.48 37 663.48 0.00 39 455.00 

Fonctionnement -15 006.74 37 663.48  37 663.48 0.00 -15 006.74 58 870.22 

ATTRIBUTIONS DES SUBVENTIONS  2021 Banque alimentaire de l’Indre 50 

Ass. Sportive tennis de table 500 Musique en Boischaut-Marche 50 

Jeunesse Sportive de Pruniers (foot) 500 Ecole de Pruniers en fête 200 

Familles Rurales 500 Coopérative Scolaire 800 

Rural’zik  500 TOTAL 3180 

Prévention routière de l’Indre 80   

 

Naissances 
 Hilona PRATT née le 25 janvier 2021 

 Ken HOFFMANN né le 21 avril 2021 

 Lucie BEAURIOT  née le 9 mai 2021 

 Yliana ZUCCHI  née le 30 juillet 2021 

 Mathéo RAFFINAT né le 1er octobre 2021 
 

  

Décès  
 Roland LALOEUF le 3 mars 2021 

 Jeanne GABILLAT épouse THIAIS le 5 mars 2021 

 Camille KEISER le 20 avril 2021 

 Simone JARDAT veuve BOUCHARD le 14 juin 2021 

 Lucien DESBOIS le 12 août 2021 

 Lucienne VIRCONDELET veuve ODILLE le 16 septembre 2021 

 Jean-Pierre GAUTHIER  le 22 septembre 2021 

 Raymond LEDUC le 7 novembre 2021 

 

 



 

 
 FERMETURE MAIRIE ET AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Pour information, la Mairie et l’Agence Postale Communale fermeront les vendredis 24 et 31 

décembre à midi. 

 

 INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 
 Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être déposées toute l’année en mairie 

ou en ligne. Le Ministère de l’Intérieur a mis en ligne, sur service-public.fr, un outil particulièrement utile : 

une téléprocédure permettant à tout électeur de savoir s’il est inscrit sur la liste électorale de sa commune 

puis de s’inscrire en ligne si tel n’était pas le cas. La procédure est simple et la réponse très rapide, elle 

apparaît en quelques secondes : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

 

 RAPPEL… BOÎTE A LIVRES 
 La boîte à livres a été installée sous l’abri-bus et se tient à la disposition des lecteurs intéressés. 

 

 RECENSEMENT MILITAIRE (RECENSEMENT CITOYEN A 16 ANS) 
 Tout jeune Français qui a 16 ans doit se faire recenser (se présenter en mairie avec une carte 

d’identité, un justificatif de domicile et le livret de famille). Une fois cette obligation accomplie, le jeune 

reçoit une attestation de recensement. L'attestation est à présenter lors de certaines démarches (inscription 

au baccalauréat avant 18 ans notamment). Cette attestation n’est fournie qu’une seule fois, il ne faut donc 

donner que des copies aux organismes. Le recensement militaire permet à l'administration de convoquer le 

jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC). 

 

 RAPPEL DE LA GENDARMERIE 
 La gendarmerie constate une augmentation significative des interventions la nuit, relatives aux 

tapages sur les communes du secteur d’Issoudun. La brigade d’Issoudun souhaite rappeler que lorsqu’elle 

constate un tapage, qu’il soit réalisé sur l’appel d’un riverain ou d’initiative, le fauteur de trouble est 

systématiquement verbalisé. Le montant est de 68 €uros. Contravention de classe 3 définie par 

ART.R.623-2 AL.1 C.PENAL et réprimée par ART.R623-2 AL.1, AL.2 C.PENAL. 

 

 

 RESEAU ASSAINISSEMENT 
Il est déplorable de constater que des résidus graisseux et des 

 « lingettes »sont rejetés dans le réseau des eaux usées. Ces pratiques 

 sont formellement interdites dans le règlement du service  

d’assainissement.  

 Ces déchets provoquent un mauvais fonctionnement 

 de la pompe de relevage générale qui achemine les eaux usées vers 

 la station. 

 

 

 

 

Photo d’une pompe qui doit être nettoyée toutes les semaines. 
 

 

 

 

 

 

                  

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 

  

  
 

 

 
 

                                        

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 
 
 

  
 

 
 

 

 

 La saison sportive 2021/2022 redémarre enfin après plus d’une année d’arrêt, nous avons 

comme beaucoup d’associations perdu des licenciés, la reprise s’annonçait très difficile car nous 

sommes repartis seulement avec 10 licenciés et nous n’avons donc pu créer que deux équipes en 

championnat départemental ; ne perdons pas espoir car de nouvelles recrues nous ont rejoints au 

mois de septembre, nous espérons que l’avenir sera meilleur. 

 Si les conditions sanitaires sont favorables nous allons organiser notre dîner dansant qui est 

prévu le samedi 5 mars, puis fin novembre 2022 nous mettrons en place la tournée des calendriers 

de fin d’année. 

 Toute l’association vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année et ses meilleurs vœux pour 

2022. 

Le Président, Alain MIALOT. 

 

 

 

 

 

  

 Le bureau de la cantine a été renouvelé pour 

 cette année scolaire 2021/2022. 

 

 Il est donc composé de : 

- Laurent CHATTON, Président 

- Geoffrey GUENOT, Vice-Président 

- Julien DIVERD, Trésorier 

- Sabrina TIRLOREAU, Trésorière adjointe 

 

 Comme auparavant, nous travaillons avec les producteurs locaux (Boulangerie de Pruniers, 

Boucherie d’Ambrault). Pour que les enfants mangent des produits de qualité et suite à la loi qui entre 

en vigueur en 2022, nous allons essayer de travailler encore plus cette dynamique. 

 Les repas sont confectionnés par Angélique ROSSIGNOL, elle est secondée par Myeko 

KAMEYA. 

 A partir de janvier 2022, les repas seront également préparés avec des produits issus de 

l’agriculture biologique. 

Tout le bureau de la cantine se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année et une 

bonne année 2022. 

 Le Président. 
 

 

 

 
 

Christian Joël 

 



 

 

 

 Cette année 2021 fut une nouvelle année folle marquée par les vagues imprévisibles du virus, 

et ses conséquences dramatiques pour le monde associatif. Votre association a vu ses clubs et 

manifestations bouleversés avec notamment les crève-cœur que furent les annulations de notre 

brocante et de notre choucroute. L’équipe de Familles Rurales est prête pour repartir si les 

conditions sanitaires le permettent. Nous vous proposons divers rendez-vous pour 2022 : 

- théâtre des ronchons le 9 avril 

- voyage en juin 

- soirée mémoire historique le 25 juin 

- repas du club intergénération le 6 juillet 

- brocante le 11 septembre 

- choucroute le 19 novembre 

- repas animé des adhérents du 7 décembre 

 Toutes ces dates restent des prévisions vu l’incertitude sanitaire. Nos clubs restent en place 

et leurs horaires sont affichés en mairie. Nous pouvons toutefois signaler la naissance du club 

« jeux de société ». 

  Votre équipe vous souhaite une bonne santé et espère vous revoir tous bientôt car la 

convivialité et l’échange sont nos plus belles valeurs. 

 

  L’équipe Familles Rurales de Pruniers. 

 

 

 
 

 

Voilà presque deux ans qu’aucun évènement culturel n’a eu lieu à Pruniers. Les contraintes liées 

à la crise sanitaire ne nous ont pas permis d’organiser dans de bonnes conditions nos différents 

projets. 

Toutefois toute l’équipe de Rural Zik a bon espoir de pourvoir vous retrouver en 2022 pour 

nos rendez-vous habituels : 

* l’Hiver au Show au mois de février 

* le festival Rural Zik le dernier samedi du mois de juin. 

 

Nous espérons que vous viendrez nombreux lors de ces prochains concerts. 

 

L’association Rural Zik vous souhaite avant tout une bonne santé et de bonnes fêtes de fin 

d’année. 

Nous vous donnons rendez-vous pour notre assemblée générale en janvier 2022. 

 
 

 

 
 

 

 



 

 

 
 

 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Pruniers 
 
 

Et le conseil municipal vous souhaitent 
 

 

de passer de bonnes fêtes  
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